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UNE POLITIQUE DE PRIX MINIMUM PAR VERRE 
D’ALCOOL AU QUÉBEC : ANALYSE DES ENJEUX LIÉS AUX 

ACCORDS COMMERCIAUX INTERNATIONAUX1 

Geneviève Massé*, Richard Ouellet** et Chantal Blouin*** 

Alors que plusieurs gouvernements cherchent aujourd’hui à contrôler les risques associés à la consommation 
excessive d’alcool, des politiques visant à éliminer les sources d’alcool à très faible prix émergent. Les 
politiques de prix minimum établissant un prix plancher au-dessous duquel il est interdit de vendre de l’alcool 
causent toutefois controverses, notamment en Écosse, pour les effets restrictifs au commerce qu’elles peuvent 
causer. Lors de l’adoption d’une politique ayant le potentiel effet de restreindre le commerce d’un certain 
produit, il est nécessaire d’en évaluer la compatibilité à l’instar du droit international économique. Cet article 
examine alors les enjeux entourant la mise en œuvre d’une politique de prix minimum par verre d’alcool 
standard au Québec à la lumière des engagements commerciaux internationaux applicables. Nous soutenons, 
après une analyse des accords de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et de la jurisprudence qui en 
découle, qu’une politique de prix minimum risque d’être considérée comme compatible avec les engagements 
qui ressortent du système OMC et qui lient le Québec. Nous évaluons plus précisément la compatibilité de la 
mesure avec les obligations concernant le traitement national et les restrictions quantitatives comprises à 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), ainsi qu’avec l’Accord sur l’application 
des mesures sanitaires et phytosanitaires (Accord SPS) et l’Accord sur les obstacles techniques au commerce 
(Accord OTC). C’est toutefois en vertu de l’exception prévue au paragraphe XXb) du GATT portant sur la 
protection de la vie des individus que la politique de prix minimum telle que proposée démontre sa 
compatibilité au droit de l’OMC. 

As several governments today seek to control the risks associated with excessive alcohol consumption, 
policies to eliminate sources of ultra-low-priced alcohol are emerging. Minimum price policies establishing 
a floor price below which the sale of alcohol is prohibited are controversial, particularly in Scotland, for the 
trade-restrictive effects they can cause. When adopting a policy that potentially restricts trade in a certain 
product, it is necessary to assess its compatibility in the same way as international economic law. This article 
examines the issues surrounding implementing a minimum price policy per standard glass of alcohol in 
Quebec in light of applicable international trade commitments. After analyzing the World Trade Organization 
(WTO) agreements and the case law resulting from them, we maintain that a minimum pricing policy is likely 
to be compatible with the commitments made under the WTO system and binding on Quebec. More 
specifically, we assess the consistency of the measure with the national treatment and quantitative restrictions 
obligations included in the General Agreement on Tariffs and Trade (GATT), as well as with the Agreement 
on the Application of Sanitary and Phytosanitary Measures (SPS) and the Agreement on Technical Barriers 
to Trade (TBT). However, the minimum pricing policy as proposed demonstrates its compatibility with WTO 
law under the exception provided in paragraph XX(b) of the GATT relating to the protection of the life of 
individuals. 

 
1  La réalisation de cette étude a bénéficié en partie d’un soutien financier du ministère de la Santé et des 

Services sociaux du Québec. Néanmoins, les questions de recherche, le repérage et l’analyse de la 
jurisprudence et de la doctrine pertinentes à ces questions de même que les conclusions de cette étude 
relèvent exclusivement des auteurs de l’étude. Conséquemment, les vues exprimées dans cet article ne 
reflètent pas nécessairement celles du Gouvernement du Québec. 

* Avocate, LLM (Université Laval), genevieve.masse.5@ulaval.ca. 
** Professeur titulaire à la Faculté de droit de l’Université Laval, Titulaire de la Chaire sur les nouveaux 

enjeux de la mondialisation économique (Chaire NEME), Membre de l’École supérieure d’études 
internationales de l’Université Laval. 

***  Conseillère scientifique spécialisée à l’Institut national de santé publique du Québec ; Professeure 
associée au Département de science politique de l’Université Laval, Chercheure associée de l’École 
supérieure d’études internationales de Université Laval. 
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A medida que varios gobiernos buscan controlar los riesgos asociados con el consumo excesivo de alcohol, 
están surgiendo políticas para eliminar las fuentes de alcohol de precio ultra bajo. Sin embargo, las políticas 
de precios mínimos que establecen un precio por debajo del cual se prohíbe la venta de alcohol son 
controvertidas, especialmente en Escocia, por los efectos restrictivos del comercio que pueden causar. Al 
adoptar una política que tiene el efecto potencial de restringir el comercio de un determinado producto, es 
necesario evaluar su compatibilidad de la misma manera que el derecho económico internacional. Este 
artículo examina los problemas que rodean la implementación de una política de precios mínimos por vaso 
estándar de alcohol en Quebec a la luz de los compromisos comerciales internacionales aplicables. Tras un 
análisis de los acuerdos de la Organización Mundial del Comercio (OMC) y de la jurisprudencia derivada de 
ellos, sostenemos que es probable que una política de precios mínimos se considere compatible con los 
compromisos contraídos en el marco del sistema de la OMC y que sean vinculantes para Quebec. Más 
concretamente, evaluamos la compatibilidad de la medida con las obligaciones de trato nacional y 
restricciones cuantitativas incluidas en el Acuerdo General sobre Aranceles Aduaneros y Comercio (GATT), 
así como con el Acuerdo sobre la Aplicación de Medidas Sanitarias y Fitosanitarias (MSF) y el Acuerdo 
sobre Obstáculos Técnicos al Comercio (OTC). Sin embargo, la política de precios mínimos propuesta 
demuestra su compatibilidad con las normas de la OMC en virtud de la excepción prevista en el apartado b) 
del párrafo XX del GATT relativa a la protección de la vida de las personas. 
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Plusieurs problèmes de santé sont associés à la consommation d’alcool 
incluant les cancers, les maladies cardio-vasculaires, les maladies gastro-intestinales de 
même que les blessures intentionnelles et non-intentionnelles2. Ces problèmes de santé 
représentent un important fardeau sanitaire au Canada et au Québec comme partout 
dans le monde3. 

Afin de réduire ce fardeau sanitaire, l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) recommande aux gouvernements nationaux et infra-étatiques de mettre en place 
plusieurs politiques publiques, incluant des taxes pour limiter l’accessibilité 
économique, des systèmes d’attribution de permis de vente d’alcool pour contrôler 
l’accessibilité physique, de même que des règles encadrant la publicité afin de réduire 
la banalisation et la promotion du produit4. Une de ces politiques est la politique de prix 
minimum par verre d’alcool standard. Cette politique est partiellement adoptée 
plusieurs provinces canadiennes et à l’étranger (Écosse, Territoire du Nord de 
l’Australie), mais n’est pas en place au Québec5. 

Cet article vise à examiner les enjeux de mise en œuvre d’une telle politique 
de prix minimum au Québec, à la lumière des engagements commerciaux 
internationaux qui s’appliquent au Québec. Des travaux antérieurs ont déjà quantifié 
les gains de santé qui découleraient de la mise en œuvre de la politique au Québec. 
Ainsi, un prix minimum par verre d’alcool standard de 1,75 $ aurait diminué le nombre 
de décès de 11,5 % et le nombre d’hospitalisations de 16,3 %. Cela représente 327 décès 
et 4 014 hospitalisations potentiellement évités en 20146.  

Dans la première section de cet article, nous présentons brièvement les 
modalités de cette politique. Ensuite, nous discutons les objectifs spécifiques de la 
politique en matière de protection et promotion de la santé de la population québécoise, 
à la lumière de ce qui est connu sur l’efficacité de la politique à atteindre ces objectifs. 

Les sections suivantes examinent les clauses pertinentes des accords 
commerciaux internationaux de même que les rapports de groupes spéciaux chargés du 
règlement des différends commerciaux avec pour objectif d’évaluer les conditions de 

 
2  Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substance, Le projet d’actualisation des Directives de 

consommation d’alcool à faible risque du Canada : rapport final pour consultation publique, Ottawa, 
août 2022. 

3  Samiah Alam et al, « Assessment of the burden of diseases and injuries attributable to risk factors in 
Canada from 1990 to 2016: an analysis of the Global Burden of Disease Study » (2019) 7:1 Canadian 
Medical Association Open Access Journal E140. 

4  Organisation mondiale de la Santé, Global status report on alcohol and health, Genève, 2018 [OMS, 
« Global status report »]; Organisation mondiale de la Santé, The SAFER technical package: five areas 
of intervention at national and subnational levels, Genève 2019; Bureau régional de l’OMS pour 
l’Europe, Alcohol pricing in the WHO European Region: Update Report on the Evidence and 
Recommended Policy Actions, Organisation mondiale de la Santé, Copenhague, 2020 [Bureau régional 
de l’OMS pour l’Europe, « Alcohol pricing »]; Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, No place for 
cheap alcohol: the potential value of minimum pricing for protecting lives, Organisation mondiale de 
la Santé, Copenhague, 2022 [Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, « No place for cheap alcohol »]. 

5  Kara Thompson et al, « Minimum alcohol pricing policies in practice: A critical examination of 
implementation in Canada » (2017) 38:1 J Public Health Pol 39. 

6  Nicole April et al, Un prix minimum par verre d’alcool standard pour le Québec : estimation de l’impact 
sur les décès et les hospitalisations, Québec, Institut national de la santé publique du Québec, 2020. 
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compatibilité d’une politique de prix minimum avec les règles et disciplines de droit 
international économique qui lient le Québec et le Canada. 

 

I. Les données et les paramètres à la base d’une politique de 
prix minimum sur l’alcool 
 

A. Modalités d’une politique de prix minimum par verre standard 

Une politique de prix minimum consiste en l’établissement d’un prix plancher 
au-dessous duquel il est interdit de vendre de l’alcool. On compte des politiques de prix 
minimum dans 23 juridictions, principalement en Europe et dans les provinces 
canadiennes. Cependant, dans seulement sept de ces juridictions7, le prix plancher est 
établi en fonction de la teneur en alcool, une politique dénommée « prix minimum par 
verre standard » ou « minimum unit pricing » (ci-après MUP) en anglais. 
L’établissement d’un prix en fonction de la teneur exacte en alcool est une modalité 
cruciale afin de maximiser l’impact de la mesure sur la santé des consommateurs les 
plus à risque8.  

Pour atteindre les objectifs de santé publique visés, le prix plancher doit être 
établi à un niveau suffisamment élevé pour éliminer ou réduire de façon significative 
l’accès à l’alcool à très faible prix. Au Canada, en 2019, le prix minimum par verre 
d’alcool standard recommandé était de 1,75 $ pour les boissons vendues dans des 
commerces de vente au détail et de 3,50 $ pour celles vendues dans des établissements 
où il est permis de consommer sur place comme les bars et les restaurants9. Notons 
qu’un verre d’alcool standard, au Canada, équivaut à 13,45 grammes ou 17,05 ml 
d’alcool pur (éthanol). Par exemple, une bouteille de bière de 341 ml avec une teneur 
en alcool de 5% équivaut à un verre d’alcool standard.   

Un deuxième paramètre à tenir compte dans l’établissement d’un prix plancher 
est l’inflation. Un prix plancher doit être ajusté régulièrement en fonction de la hausse 
des prix10. 

Finalement, afin de prévenir qu’elle n’entraîne pas simplement un transfert de 
certains types de boissons alcoolisées à d’autres types, une politique de prix plancher 
doit s’appliquer à tous les types de boissons alcoolisées vendues dans tous types de 
commerces, que ce soit pour consommation sur place ou pour emporter.  

La politique qui est sous examen dans le présent article satisfait tous ces 
critères. Comme évoqué plus haut, la présente étude suppose un prix minimum de 1,75 
$ par verre d’alcool standard vendu dans le commerce de détail et de 3,50 $ par verre 

 
7  Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, « Alcohol pricing », supra note 4. 
8  Thompson et al, supra note 5. 
9  April et al, supra note 6. 
10  Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, « No place for cheap alcohol », supra note 4. 
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d’alcool standard consommé en établissement. Ce prix devrait évoluer dans le temps, 
en fonction de l’évolution de l’inflation. 

Une modélisation réalisée à partir des données de ventes d’alcool au Québec 
en 2014 indique qu’avec un prix minimum de 1,75 $ par verre d’alcool standard, 5 % 
du nombre total de produits vendus au Québec et 56 % du volume en alcool pur auraient 
été affectés. Le prix moyen de ces produits aurait été plus élevé de 25 % si la politique 
avait été en vigueur. « Parmi les catégories de boissons alcoolisées, les spiritueux 
auraient été les plus touchés et les vins les moins touchés »11. 

 

B. Les objectifs de la politique de prix minimum par verre standard 

L’objectif premier d’une politique de prix minimum par verre d’alcool 
standard est d’éliminer les sources d’alcool à très faible prix afin de réduire la 
consommation d’alcool chez les plus grands consommateurs12. 

FIGURE 1 MODÈLE LOGIQUE 

 
 

La politique cible les plus grands consommateurs parce qu’ils sont ceux les 
plus à risque des problèmes de santé associés à la consommation. En effet, comme 
l’explique le rapport du groupe d’experts mandaté par Santé Canada pour actualiser les 
directives sur la consommation d’alcool à faible risque « le risque à vie de décès et 
d’invalidité attribuable à la consommation d’alcool augmente proportionnellement à la 
quantité consommée »13. 

 
11  April et al, supra note 6 à la p 3. 
12  Voir Figure 1 Modèle logique. 
13  Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substance, supra note 2 à la p 27. 
 
 
 



10 36.1 (2023) Revue québécoise de droit international 

La politique cible les sources d’alcool à faible prix parce que les buveurs qui 
consomment les quantités les plus importantes ont tendance à consommer les boissons 
alcoolisées les moins chères14. Conséquemment, que ce soit sur la base des études 
issues des modélisations ou à partir des évaluations des impacts de la mise en œuvre 
des politiques en Écosse, au Pays de Galles, en Australie ou au Canada, on constate 
qu’une politique de prix minimum par verre standard est efficace pour générer des 
réductions de consommation plus importantes chez les plus grands consommateurs que 
chez l’ensemble des buveurs15. 

Les grands consommateurs sont définis comme étant ceux qui consomment la 
majorité de l’éthanol consommée dans une population donnée. La majorité des 
conséquences sanitaires de l’alcool se concentre dans cette sous-population. Les 
données au Canada et à l’étranger indiquent qu’une petite proportion des buveurs 
consomment la majorité de l’alcool consommé. Ainsi, au Canada, on estime à partir de 
données de 2004, que 20% des buveurs représentent 72% de l’alcool consommé, 10% 
des buveurs représentent 53% de l’alcool consommé16. Des estimés semblables ont été 
publiés en ce qui a trait aux grands consommateurs en Angleterre17. 

Les données probantes disponibles indiquent qu’une politique de prix sur 
l’alcool uniquement fondée sur des taxes ne permettent pas d’atteindre l’objectif de 
réduire les sources d’alcool à très faible prix. En effet, lors d’applications de nouvelles 
taxes, les producteurs et les détaillants peuvent absorber une partie ou la totalité de la 
taxe afin qu’elle ne se reflète pas entièrement dans le prix de vente.   

Par contre, avec un prix plancher fixé pour la vente au détail par une politique 
de prix minimum, les acteurs économiques n’ont pas cette option de renoncer à une 
portion de leurs bénéfices pour maintenir leurs ventes.  

De plus, si on appliquait une taxe sur l’ensemble des boissons alcoolisées en 
vue d’éliminer les sources d’alcool à très bon marché, il serait nécessaire d’appliquer 
un niveau de taxation extrêmement élevé. Une telle taxe viendrait impacter de façon 

 
14  Heather Black, Jan Gill et Jonathan Chick, « The price of a drink: levels of consumption and price paid 

per unit of alcohol by Edinburgh’s ill drinkers with a comparison to wider alcohol sales in Scotland » 
(2011) 106:4 Addiction 729; John Holmes et al, « Effects of minimum unit pricing for alcohol on 
different income and socioeconomic groups: a modelling study » (2014) 383:9929 The Lancet 1655. 

15  Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, « No place for cheap alcohol », supra note 4; Rachel Griffith, 
Martin O’Connell et Kate Smith, « Price Floors and Externality Correction » (2022) 132:646 The 
Economic Journal 2273; Amy O’Donnell et al, « Immediate impact of minimum unit pricing on alcohol 
purchases in Scotland: Controlled interrupted time series analysis for 2015-18 » (2019) 366 BMJ l5274. 

16  Tim Stockwell, Jinhui Zhao et Gerald Thomas, « Should alcohol policies aim to reduce total alcohol 
consumption? New analyses of Canadian drinking patterns » (2009) 17:2 Addiction Research & Theory 
135. 

17  Aveek Bhattacharya et al, « How dependent is the alcohol industry on heavy drinking in England? » 
(2018) 113:12 Addiction 2225. 
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démesurée les buveurs qui sont moins à risque étant donné leur consommation à faible 
niveau. Comme le résumait l’OMS :  

The appeal of such a policy is that, by targeting the cheapest alcohol which 
is drunk disproportionately by heavier drinkers, it effectively targets price 
increases at those who are suffering the greatest levels of harm from their 
drinking, while having relatively limited impact on the prices faced by more 
moderate drinkers18. 

Nous revenons dans les sections qui suivent, à l’aune du droit international 
économique, sur cette comparaison de l’efficacité d’un prix minimum et d’une taxe de 
vente.  

 

II. Le droit de l’OMC applicable à une politique de prix 
minimum sur l’alcool 
L’imposition d’un prix plancher sur les boissons alcooliques a forcément des 

effets sur le commerce de ces produits. Il devient dès lors essentiel d’apprécier la 
compatibilité d’une telle mesure avec les divers accords de l’OMC pertinents, soit 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), l’Accord sur les 
obstacles techniques au commerce (ci-après Accord OTC) et l’Accord sur l’application 
des mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après Accord SPS). 

 

A. La compatibilité d’un prix plancher avec le GATT 

 

1. L’ARTICLE III : 4 DU GATT19 

L’article III du GATT interdit aux Membres de l’OMC d’imposer aux produits 
importés un traitement moins favorable que celui réservé aux produits nationaux 
similaires. Cet article vise les « taxes ou autres impositions intérieures » (paragraphe 2) 
et les réglementations intérieures (paragraphe 4). Puisqu’une politique de prix 
minimum ne génère pas directement de recettes fiscales, elle ne relève pas du 
paragraphe III : 2 et doit plutôt être évaluée sous le paragraphe III : 4 du GATT. C’est 
notamment sous ce paragraphe que le Groupe spécial du GATT dans Canada-

 
18  Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, « Alcohol pricing », supra note 4 à la p 22. 
19  Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 30 octobre 1947, 58 RTNU 187 (entrée en 

vigueur : 1er janvier 1948) [GATT]. Comme il se doit, l’analyse est ici faite à partir du GATT de 1994 qui 
inclut le GATT de 1947 ainsi que tout ce qu’il convenu d’appeler l’acquis du GATT, soit les instruments 
juridiques, protocoles, décisions et mémorandums adoptés avant l’avènement de l’OMC. Des rapports 
de groupes spéciaux rendus avant 1995 demeurent donc parfaitement pertinents aux fins de notre analyse.   
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Organismes provinciaux de commercialisation a évalué les politiques de prix minimum 
adoptées par diverses provinces canadiennes20. 

Le paragraphe III : 4 édicte que  

Les produits du territoire de toute partie contractante importés sur le territoire 
de toute autre partie contractante ne seront pas soumis à un traitement moins 
favorable que le traitement accordé aux produits similaires d’origine 
nationale en ce qui concerne toutes lois, tous règlements ou toutes 
prescriptions affectant la vente, la mise en vente, l’achat, le transport, la 
distribution et l’utilisation de ces produits sur le marché intérieur. 

La jurisprudence OMC est claire et constante à l’effet que ce paragraphe 
impose un test en trois étapes. Une mesure sera incompatible avec le paragraphe III : 4 
si les conditions suivantes sont remplies ; (1) « la mesure en cause doit être une loi, un 
règlement ou une prescription affectant la vente, la mise en vente, l’achat, le transport 
et la distribution ou l’utilisation sur le marché intérieur des produits en cause », (2) « les 
produits importés et les produits nationaux en cause doivent être des produits 
similaires », et (3) « le traitement imposé aux produits importés est moins favorable que 
celui accordé aux produits nationaux similaires »21. Chacune de ces conditions est 
subséquemment étudiée et appliquée à la politique de prix minimum proposée ici. 

 

a) Une loi, un règlement ou une prescription affectant la vente… 

La jurisprudence considère que pour satisfaire à cette condition, une mesure 
n’a pas besoin de régir directement les conditions de vente des produits concernés, mais 
seulement les affecter22. Ainsi, il n’est pas nécessaire que le principal objectif de la 
mesure soit de réglementer la vente du produit en cause23 ; les mesures qui ont « un 
effet sur » la vente, la mise en vente, l’achat et l’utilisation des produits respecteraient 

 
20  Canada-Importation, distribution et vente de certaines boissons alcooliques par les organismes 

provinciaux de commercialisation (Plainte des États-Unis) (1992), GATT Doc DS17/R, Supp no 39 
IBDD (1991-92) aux para 5.27-5.32 [Canada-Organismes provinciaux de commercialisation]. 

21  Corée-Mesures affectant les importations de viande de bœuf fraîche, réfrigérée et congelée (Plaintes des 
États-Unis et de l’Australie) (2000), OMC Doc WT/DS161, 169/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel) 
au para 133 [Corée-Diverses mesures affectant la viande de bœuf]; Thaïlande-Mesures douanières et 
fiscales visant les cigarettes en provenance des Philippines (Plainte des Philippines) (2011), OMC Doc 
WT/DS371/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel) au para 127 [Thaïlande-Cigarettes]; Communautés 
européennes-Mesures prohibant l’importation et la commercialisation de produits dérivés du phoque 
(Plainte du Canada et de la Norvège) (2014), OMC Doc WT/DS400, 401/AB/R (Rapport de l’Organe 
d’appel) au para 5.99 [CE-Produits dérivés du phoque]. 

22  Communautés européennes-Régime applicable à l’importation, à la vente et à la distribution des 
bananes (Plaintes de l’Équateur et al.) (1997), OMC Doc WT/DS27/AB/R (Rapport de l’Organe 
d’appel) au para 220. 

23  Chine-Mesures affectant les importations de pièces automobiles (Plainte des Communautés 
européennes, des États-Unis et du Canada) (2008), OMC Doc WT/DS339, 340, 342/AB/R (Rapport de 
l’Organe d’appel) au para 194; Inde-Mesures concernant le secteur automobile (Plainte des 
Communautés européennes) (2002), OMC Doc WT/DS146 175/R (Rapport du Groupe spécial) au para 
7.305 [Inde-Autos]. 
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ce critère24. Comme l’indique le Groupe spécial dans Indes-Autos, le terme affectant 
« s’applique donc non seulement aux lois et règlements qui régissent directement les 
conditions de vente ou d’achat, mais aussi à toute loi ou à tout règlement susceptible 
d’altérer les conditions de la concurrence entre les produits nationaux et les produits 
importés »25. 

Pour les politiques de prix minimum, cette condition ne soulève pas de 
difficulté. Les mesures qui fixent un prix de vente minimum obligatoire se retrouvent 
habituellement dans les lois et règlements des Membres qui régissent directement et, à 
l’évidence, « affecte » la vente des boissons alcooliques26. 

 

b) Les produits importés et les produits nationaux doivent être des produits 
similaires 

Pour évaluer la similarité des produits sous l’article III : 4, il convient de 
déterminer la nature et l’importance du rapport de concurrence entre et parmi les 
produits importés et les produits nationaux en cause27. Plusieurs facteurs sont 
traditionnellement pris en compte dans cette évaluation, notamment « i) les propriétés, 
nature et qualité des produits, ii) les utilisations finales des produits, iii) les goûts et 
habitudes des consommateurs, et iv) le classement tarifaire des produits »28. 

Les Groupes spéciaux et l’Organe d’appel de l’OMC ont eu l’occasion, à 
quelques reprises, d’apprécier la similarité entre divers types de boissons alcooliques29. 
Il faut toutefois relever que la jurisprudence à cet effet porte sur la compatibilité de 
systèmes de taxation des boissons alcooliques avec le paragraphe III : 2 du GATT. 
Puisque la similarité sous la première et deuxième phrase de l’article III : 2 n’est pas 
évaluée de la même façon que sous l’article III : 430, la jurisprudence nous empêche 
d’affirmer avec certitude que, pour la politique de prix minimum telle que proposée, 
les boissons alcooliques importées et nationales seront considérées comme des produits 

 
24  Inde-Autos, supra note 23 au para 7.196. 
25  Ibid. 
26  Voir Alcohol (Minimum pricing) (Scotland) Act 2012 (Écosse), ASP 4; Liquor Act 2019 (NT), 2022; 

Public Health (Alcohol) Act 2018 (Irlande); Public Health (Minimum Price for Alcohol) (Wales) Act 
2018 (Pays de Galles), ANAW 5; The Public Health (Minimum Price for Alcohol) (Minimum Unit Price) 
(Wales) Regulations 2019 (Pays de Galles). 

27  Communautés européennes-Mesures affectant l’amiante et les produits en contenant (Plainte du 
Canada) (2001), OMC Doc WT/DS135/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel) au para 99 [CE-Amiante 
OA]. 

28  Ibid au para 101. 
29  Japon-Taxes sur les boissons alcooliques (Plainte des communautés européennes, du Canada et des 

États-Unis) (1996), OMC Doc WT/DS8, 10, 11/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel) [Japon-Boissons 
alcooliques II]; Corée-Taxes sur les boissons alcooliques (Plainte des Communautés européennes et des 
États-Unis) (1999), OMC Doc WT/DS75, 84/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel); Chili-Taxes sur les 
boissons alcooliques (Plainte des Communautés européennes) (1999), OMC Doc WT/DS87, 110/AB/R 
(Rapport de l’Organe d’appel); Philippines-Taxes sur les spiritueux distillés (Plainte de l’Union 
européenne et des États-Unis) (2011), OMC Doc WT/DS396, 403/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel) 
[Philippines-Spiritueux distillés OA]. 

30  CE-Amiante OA, supra note 27 aux para 89, 96. 
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similaires, d’autant plus que l’évaluation de la similarité doit se faire au cas par cas31. 
Or, ces affaires peuvent tout de même nous fournir des indications sur la similarité des 
boissons alcooliques. 

À des fins vraisemblablement analytiques, les Groupes spéciaux et l’Organe 
d’appel dans ces affaires regroupent plusieurs types de spiritueux afin d’apprécier leur 
similarité avec la ou les boissons alcooliques nationales en cause32. Tout en affirmant 
que ce regroupement peut être opéré puisque les spiritueux importés ont « suffisamment 
de points en commun en ce qui concerne les caractéristiques, les utilisations finales, les 
circuits de distribution et les prix »33, le Groupe spécial dans Corée-Boissons 
alcooliques insiste sur le fait que ce regroupement « ne préjuge pas la discussion quant 
au fond »34. En dépit de cette affirmation, les raisonnements du Groupe spécial et de 
l’Organe d’appel dans Philippines-Spiritueux distillés tendent à témoigner de la 
similarité des boissons spiritueuses. Effectivement, dans cette affaire, les spiritueux 
importés (à titre de groupe) sont jugés comme directement concurrents et ainsi 
similaires sous l’article III : 2, deuxième phrase aux spiritueux nationaux (à titre de 
groupe)35. De plus, pour chaque type de spiritueux distinctif, soit le gin, le brandy, le 
rhum, la vodka, le whisky et la tequila, le Groupe spécial et l’Organe d’appel 
déterminent que les boissons spiritueuses distillées importées étaient similaires aux 
boissons spiritueuses distillées nationales du même type, et ce, sous la première phrase 
de l’article III : 236. 

Cependant, la jurisprudence de l’OMC en la matière ne traite que de la 
similarité entre les spiritueux/eaux-de-vie, ce qui fournit un faible éclairage pour juger 
d’une politique de prix minimum applicable à toutes les boissons alcooliques. Pour ce 
qui est des autres types de boissons alcooliques, la similarité entre des vins importés et 
nationaux et la similarité entre des bières importées et nationales ont été examinées par 
un groupe spécial du GATT dans États-Unis-Boissons à base de malt. Le raisonnement 
du groupe spécial du GATT dans cette affaire reposait sur le test du but et de l’effet 
(« aim and effect ») demandant de considérer l’objectif de la mesure lors de la 
détermination de la similarité entre les produits concernés37. Sur la base de ce test, le 
Groupe spécial conclut que la bière à faible teneur en alcool et la bière à haute teneur 
en alcool, même si similaires compte tenu de leurs caractéristiques physiques, n’étaient 
pas similaires sous l’article III : 4 puisque le traitement différentiel accordé avait 

 
31  Ibid au para 88. 
32  Japon-Boissons alcooliques II, supra note 29 à la p 37; Corée-Taxes sur les boissons alcooliques (Plainte 

des Communautés européennes et des États-Unis) (1998), OMC Doc WT/DS75, 84/R (Rapport du 
Groupe Spécial) aux para 10.57-10.60 [Corée-Boissons alcooliques GS]; Chili-Taxes sur les boissons 
alcooliques (Plainte des Communautés européennes) (1999), OMC Doc WT/DS87, 110/R (Rapport du 
Groupe Spécial) au para 2.7; Philippines-Taxes sur les spiritueux distillés (Plainte de l’Union 
européenne et des États-Unis) (2011), OMC Doc WT/DS396, 403/R (Rapport du Groupe Spécial) au 
para 7.137 [Philippines-Spiritueux distillés GS]. 

33  Corée-Boissons alcooliques GS, supra note 32 au para 10.60. 
34  Ibid au para 10.60, n 375. 
35  Philippines-Spiritueux distillés GS, supra note 32 au para 7.137. 
36  Ibid au para 7.85; Philippines-Spiritueux distillés OA, supra note 29 au para 171. 
37  États-Unis-Mesures affectant les boissons alcooliques et les boissons à base de malt (Plainte du Canada) 

(1992), GATT Doc DS23/R, Supp no 39 IBDD (1991-92) au para 5.25. 
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comme objectif la protection de la santé par la promotion de la consommation de bière 
à faible teneur en alcool38. Le test du but et de l’effet a toutefois été abandonné depuis 
par l’Organe d’appel39, ce qui empêche d’inférer des conclusions sur la similarité des 
vins et des bières à partir de ce rapport. Bien que l’évaluation de la similarité ne puisse 
plus être fondée sur les objectifs de la mesure en cause, il reste que les éléments relatifs 
aux risques pour la santé peuvent être considérés par les Groupes spéciaux lors de 
l’évaluation du rapport de concurrence sur le marché entre les produits en cause40. En 
l’espèce, le risque accru associé aux boissons à forte teneur en alcool comparativement 
aux boissons à faible teneur en alcool pourrait alors être un élément considéré lors de 
l’évaluation du rapport de concurrence entre les différentes boissons alcooliques 
soumises à une politique de prix minimum. 

Ainsi, quoiqu’il soit difficile de déterminer le champ des produits similaires 
pour ce qui est de la politique de prix minimum proposée, il est raisonnable de penser 
que certaines boissons alcooliques importées comme nationales risquent d’être 
considérées comme des produits similaires. 

 

c) Traitement moins favorable 

Conformément à cette condition, une mesure doit « soumettre le produit 
importé à des conditions de concurrence moins favorables que celles dont bénéficie le 
produit national similaire »41. L’article III : 4 « exige l’égalité effective »42 des 
possibilités de concurrence accordées aux produits importés et nationaux. Ainsi, les 
discriminations directes et indirectes sont interdites43. Il est également important qu’il 
y ait véritable relation entre la mesure en cause et les effets négatifs imposés sur les 
possibilités de concurrence des produits importés44. 

Une politique de prix minimum risque de respecter cette condition. La 
compatibilité d’une telle politique avec l’article III : 4 a été évaluée par un Groupe 
spécial du GATT dans Canada-Organismes provinciaux de commercialisation. Le 
Groupe spécial dans cette affaire considère que le maintien, par un monopole, d’un prix 
minium sur des produits importés pour lesquels il existe des produits nationaux 
directement concurrents vendus à des prix plus élevés est contraire à l’article III : 445. 

 
38  Ibid au para 5.75. 
39  Japon-Boissons alcooliques II, supra note 29 à la p 32. 
40  CE-Amiante OA, supra note 27 au para 115; États-Unis-Mesures affectant la production et la vente des 

cigarettes aux clous de girofle (Plainte de l’Indonésie) (2012), OMC Doc WT/DS406/AB/R (Rapport 
de l’Organe d’appel) au para 117 [États-Unis-Cigarettes aux clous de girofle OA]. 

41  Corée-Diverses mesures affectant la viande de bœuf, supra note 21 au para 135. 
42  CE-Produits dérivés du phoque, supra note 21 au para 5.101; États-Unis-Cigarettes aux clous de girofle 

OA, supra note 40 au para 176. 
43  Ben McGrady, « Health and international trade law », dans Gian Luca Burci et Brigit Toebes, dir, 

Research Handbook on Global Health Law, Cheltenham, Edward Elgar Publishing, 2018, 104 à la p 111 
[McGrady, « Health and international trade law »]. 

44  CE-Produits dérivés du phoque, supra note 21 au para 5.101; Thaïlande-Cigarettes, supra note 21 au 
para 134. 

45  Canada-Organismes provinciaux de commercialisation, supra note 20 au para 5.31. 



16 36.1 (2023) Revue québécoise de droit international 

En effet, même si le prix minimum tel que proposé est formellement applicable à toutes 
les boissons alcooliques indépendamment de leur origine, cette politique n’accorde pas 
nécessairement un traitement aussi favorable aux boissons alcooliques importées 
qu’aux boissons alcooliques nationales dans les faits46. Si le prix minimum déterminé 
se situe au-dessus des prix habituels des boissons alcooliques importées, mais en 
dessous des prix habituels des boissons alcooliques nationales, ceci pourrait atteindre 
négativement la situation concurrentielle des produits importés47. Une telle politique 
pourrait empêcher les produits importés de bénéficier d’avantages compétitifs en ce qui 
a trait, par exemple, aux coûts de production et de distribution, et en conséquence, 
empêcher les producteurs d’offrir les produits importés à des prix inférieurs48.  

Considérant ce qui précède, il existe de réelles possibilités qu’une politique de 
prix minimum soit incompatible avec l’obligation de non-discrimination énoncée à 
l’article III : 4 du GATT. 

 

2. L’ARTICLE XI : 1 DU GATT 

L’article XI : 1 porte sur les restrictions quantitatives et dicte que 

Aucune partie contractante n’instituera ou ne maintiendra à l’importation 
d’un produit originaire du territoire d’une autre partie contractante, à 
l’exportation ou à la vente pour l’exportation d’un produit destiné au territoire 
d’une autre partie contractante, de prohibitions ou de restrictions autres que 
des droits de douane, taxes ou autres impositions, que l’application en soit 
faite au moyen de contingents, de licences d’importation ou d’exportation ou 
de tout autre procédé. 

L’Organe d’appel dans Chine-Matières premières précise que ce paragraphe 
« couvre les prohibitions et les restrictions qui ont un effet limitatif, direct ou indirect, 
sur la quantité ou le volume d’un produit qui est importé ou exporté »49. L’Organe 
d’appel précise également dans Argentine-Mesures à l’importation que ce ne sont que 
les mesures qui « limitent l’importation ou l’exportation de produits » qui seront 
incompatibles avec l’article XI : 150. Finalement, et comme l’indique le Groupe spécial 
chargé de l’affaire Inde-Automobiles, cet article couvre les restrictions « eu égard à » 
ou « en liaison avec » l’importation des produits en cause51. 

 
46  Ibid au para 5.30. 
47  Ben McGrady, Trade and Public Health: the WTO, Tobacco, Alcohol, and Diet, Cambridge, Cambridge 

University Press, 2011 à la p 128 [McGrady, Trade and Public Health]. 
48  Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, « No place for cheap alcohol », supra note 4 à la p 38; Scotch 

Whisky Association e.a. c Lord Advocate et Advocate General for Scotland, C-333/14, [2015] Rec CJUE 
845 au para 32 [Scotch Whisky]. 

49  Chine-Mesures relatives à l’exportation de diverses matières premières (Plainte des États-Unis) (2012), 
OMC Doc WT/DS394, 395, 398/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel) au para 320. 

50  Argentine-Mesures affectant l’importation de marchandises (Plaintes de l’Union européenne, des États-
Unis et du Japon) (2015), OMC Doc WT/DS438, 444, 445/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel) au para 
5.217. 

51  Inde-Autos, supra note 23 au para 7.257. 
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En ce qui concerne la question de savoir si les articles III et XI peuvent 
s’appliquer simultanément, la note interprétative de l’article III donne davantage 
d’indications sur le champ d’application de l’article XI : 1. Cette note se lit ainsi : 

Toute taxe ou autre imposition intérieure ou toute loi, réglementation ou 
prescription visées au paragraphe premier, qui s’applique au produit importé 
comme au produit national similaire et qui est perçue ou imposée, dans le cas 
du produit importé, au moment ou au lieu de l’importation, n’en sera pas 
moins considérée comme une taxe ou autre imposition intérieure ou comme 
une loi, une réglementation ou une prescription visée au paragraphe premier 
et sera en conséquence soumise aux dispositions de l’article III52. 

Comme le soulignent les groupes spéciaux dans Inde-Autos et République 
dominicaine-Importation et vente de cigarettes, cette note précise que même si une 
mesure est imposée au moment et au lieu de l’importation, elle n’est pas exclue du 
champ d’application de l’article III et est considérée comme étant une imposition 
intérieure si elle s’applique autant aux produits importés qu’aux produits nationaux53. 
Certains auteurs sont d’avis que la note interprétative à l’article III restreint le champ 
d’application de l’article XI : 1 ; celui-ci viserait les restrictions quantitatives imposées 
uniquement sur les importations54. Autrement, et comme l’indique le Groupe spécial 
du GATT dans Canada-FIRA, accorder une trop grande portée à l’article XI : 1 rendrait 
l’article III : 4 inutile55 et empêcherait les Membres d’adopter un éventail extrêmement 
large de mesures56. Ainsi, une mesure intérieure appliquée autant aux produits 
nationaux qu’aux produits importés ayant un effet sur l’importation des produits 
importés, relève de l’article III : 4 et ne pourrait pas, simultanément, relever de l’article 
XI : 157. 

À première vue, une politique de prix minimum pourrait être soumise à cet 
article puisqu’elle peut indirectement affecter la quantité de boissons alcooliques 
importées. En empêchant les boissons alcooliques importées de bénéficier de potentiels 
avantages compétitifs, les importations de ces produits peuvent diminuer. Toutefois, 
cette mesure ne semble pas pouvoir créer de restriction eu égard à ou en liaison avec 
l’importation. Dans République dominicaine-Importation et vente de cigarettes, la 
République dominicaine adopte une loi prescrivant aux importateurs de cigarettes de 

 
52  GATT, supra note 19, Annexe 1, Ad Article III. 
53  Inde-Autos, supra note 23 au para 7.260; République dominicaine-Mesures affectant l’importation et la 

vente de cigarettes sur le marché intérieur (Plainte de le Honduras) (2004), OMC Doc WT/DS302/R 
(Rapport du Groupe Spécial) au para 7.260 [République dominicaine-Importation et vente de cigarettes]. 

54  McGrady, « Health and international trade law », supra note 43 à la p 112; Joost Pauwelyn, « Rien ne va 
plus? Distinguishing domestic regulation from market access in GATT and GATS » (2005) 4:2 World 
Trade Rev 131 à la p 143; Robert Howse et Joanna Langille, « Permitting Pluralism: The Seal Products 
Dispute and Why the WTO Should Accept Trade Restrictions Justified by Noninstrumental Moral 
Values » (2012) 37:2 Yale J Intl L 367 à la p 406; Petros C Mavroidis, The Regulation of International 
Trade: GATT, Cambridge, MIT Press, 2015 à la p 99; Voir aussi Inde-Autos, supra note 23 au para 7.224. 

55  Canada-Administration de la Loi sur l’examen de l’investissement étranger (Plainte des États-Unis) 
(1984), GATT Doc L/5504, supp no 30 (1983-1984) au para 5.14. 

56  McGrady, Trade and Public Health, supra note 47 à la p 120; Pauwelyn, supra note 54 à la p 142. 
57  Mavroidis, supra note 54 à la p 99. 
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déposer une caution pour garantir le paiement des taxes58. Le Groupe spécial considère 
que l’article XI : 1 n’est pas applicable puisque rien dans la loi « n’établit que, en 
l’absence de caution, les cigarettes ne seraient pas admises au pays »59. En l’espèce, la 
politique de prix minimum ne concerne en aucun cas l’importation des boissons 
alcooliques sur le territoire. Un prix plancher ne régit que la vente de ces produits une 
fois sur le territoire et n’empêche pas l’admission au pays des boissons alcooliques.  

De plus, la mesure en question prescrit un prix minimum aux boissons 
alcooliques importées et nationales. Si nous acceptons la proposition des auteurs 
exposée plus haut sur l’applicabilité mutuellement exclusive des articles III : 4 et 
XI : 1, il est alors clair que l’article XI : 1 en l’espèce est inapplicable. Ce raisonnement 
est celui adopté par le Groupe spécial du GATT dans Canada-Organismes provinciaux 
de commercialisation. Dans cette affaire, les États-Unis soutiennent que les politiques 
de prix minimum maintenues par les provinces canadiennes sont contraires à l’article 
XI : 1 puisqu’elles restreignent l’importation de bière sur le territoire canadien. 
Toutefois, le Groupe spécial du GATT conclut que puisque les politiques de prix 
minimum en cause sont applicables autant aux produits importés qu’aux produits 
nationaux, elles relèvent de l’article III : 4 plutôt que de l’article XI : 160. La politique 
de prix minimum proposée ici ne risque donc pas d’être évaluée au regard de l’article 
XI : 1 du GATT. 

 

3. L’ARTICLE XXB) DU GATT 

Dans le cas où la politique de prix minimum proposée s’avérerait contraire à 
l’une des obligations prévues dans le GATT, elle pourrait potentiellement être justifiée 
sous l’article XXb). Cet article édicte que 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer 
soit un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où 
les mêmes conditions existent, soit une restriction déguisée au commerce 
international, rien dans le présent Accord ne sera interprété comme 
empêchant l’adoption ou l’application par toute partie contractante des 
mesures […] 

b) nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des 
animaux ou à la préservation des végétaux ; 

Cet article prévoit ainsi un test à deux volets ; (1) la mesure doit être 
provisoirement justifiée au regard, en l’espèce, de l’alinéa b), et (2) la mesure doit être 
analysée au regard du texte introductif de l’article XX61. 

 
58  République dominicaine-Importation et vente de cigarettes, supra note 53 au para 2.6. 
59  Ibid au para 7.255. 
60  Canada-Organismes provinciaux de commercialisation, supra note 20 au para 5.27. 
61  Brésil-Mesures visant l’importation de pneumatiques rechapés (Plainte des Communautés européennes) 

(2007), OMC Doc WT/DS332/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel) au para 139 [Brésil-Pneumatiques 
rechapés OA]. 
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a) La mesure doit être provisoirement justifiée sous le paragraphe XXb) 

Pour être provisoirement justifiée sous le paragraphe XXb), la mesure doit (1) 
relever de ce paragraphe et (2) être nécessaire à la protection de la santé et de la vie des 
personnes (test de nécessité). 

 

 i. La mesure doit relever du paragraphe XXb) 

D’abord, pour relever de ce paragraphe, la mesure doit être « conçue pour » 
réduire un risque pour la santé62. Les Membres sont libres de formuler leurs objectifs 
en matière de santé et de définir le niveau de protection qu’ils désirent atteindre à l’aide 
de la mesure choisie63. L’objectif d’une mesure élaborée par un Membre est évalué 
objectivement en fonction de tous les éléments de preuve disponibles tels que les textes 
des instruments juridiques pertinents, l’historique de l’élaboration de la législation et 
d’autres éléments de preuve concernant la conception, la structure et le fonctionnement 
attendu de la mesure contestée64. 

Cette première condition ne pose pas de sérieuses difficultés en l’espèce. 
Effectivement, il existe de véritables risques liés à la consommation d’alcool, tels que 
les cancers, les maladies cardio-vasculaires, les maladies gastro-intestinales et les 
blessures intentionnelles et non intentionnelles. Ainsi, la politique proposée ayant 
comme objectif l’élimination des sources d’alcool à très faible prix afin de réduire la 
consommation d’alcool chez les plus grands consommateurs est alors forcément 
« conçue pour » réduire les risques de santé liés à la consommation d’alcool. La 
politique de prix minimum proposée semble alors relever du paragraphe XXb). 

 

 ii. La mesure doit être « nécessaire » (test de nécessité) 

Par la suite, la mesure doit être « nécessaire » à la protection de la santé et de 
la vie des personnes. Ce test de nécessité requiert de soupeser et mettre en balance 
différents facteurs, tels que l’importance de l’objectif, le caractère restrictif pour le 
commerce de la mesure et la contribution de la mesure à cet objectif65. L’Organe 
d’appel a caractérisé cet exercice d’« opération holistique qui consiste à réunir toutes 

 
62  Brésil-Mesures visant l’importation de pneumatiques rechapés (Plainte des Communautés européennes) 

(2007), OMC Doc WT/DS332/R (Rapport du Groupe spécial) au para 7.42; Communautés européennes-
Mesures affectant l’amiante et les produits en contenant (Plainte du Canada) (2001), OMC Doc 
WT/DS135/R (Rapport du Groupe spécial) au para 8.170. 

63  Brésil-Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 140; CE-Amiante OA, supra note 27 au para 
168.  

64  CE-Produits dérivés du phoque, supra note 21 au para 5.144. 
65  Ibid au para 5.169; Corée-Diverses mesures affectant la viande de bœuf, supra note 21 au para 164; 

Brésil-Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 182. 
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les variables de l’équation et à les évaluer les unes en relation avec les autres après les 
avoir examinées individuellement, afin d’arriver à un jugement global »66. 

La protection de la santé et de la vie des personnes sous-tend l’objectif de la 
politique de prix minimum proposée. Comme l’indique l’Organe d’appel dans CE-
Amiante, la protection de la vie et de la santé des personnes est une valeur « à la fois 
vitale et importante au plus haut point »67. L’importance de l’objectif de la politique de 
prix minimum milite ainsi en faveur de sa nécessité, puisque plus les valeurs et les 
intérêts exprimés dans l’objectif sont vitaux et importants, plus il est facile de 
considérer la mesure en cause comme « nécessaire »68. Toutefois, cette politique peut 
avoir un certain effet restrictif sur le commerce international. Comme il a été question 
lors de l’analyse de la compatibilité de la mesure avec l’article III : 4, un prix plancher 
peut entraver le commerce en soustrayant les avantages compétitifs dont bénéficient les 
importateurs dans un marché « libre ». Cet effet potentiellement restrictif au commerce 
ne semble toutefois pas pouvoir être qualifié de très important. Contrairement aux 
produits qui se trouvent au cœur des différends dans CE-Amiante et Brésil-
Pneumatiques rechapés qui étaient soumis à une interdiction d’importation pour des 
raisons de santé69, la mesure proposée ici n’empêche pas les boissons alcooliques 
étrangères d’être importées ou même vendues sur le territoire. Comme nous l’avons 
déjà énoncé plus haut, une modélisation réalisée à partir des données de ventes d’alcool 
au Québec en 2014 indique qu’avec un prix minimum de 1,75 $ par verre d’alcool 
standard, seulement 5 % du nombre total de produits vendus au Québec aurait été 
affecté. Ces données démontrent que l’incidence d’une telle politique de prix minimum 
sur le commerce international est d’une importance moindre. Sa nécessité est alors plus 
évidente que lorsqu’une mesure présente un large effet restrictif sur le commerce70. 
Finalement, la politique proposée semble contribuer directement à son objectif. Une 
mesure contribue à son objectif s’il existe « une véritable relation entre l’objectif 
poursuivi et la mesure en cause pour ce qui est de la fin et des moyens »71. L’existence 
d’une telle contribution dépend de la nature du risque, de l’objectif poursuivi et du 
niveau de protection souhaité, en plus de la nature, de la qualité et de la quantité des 
éléments de preuve72. Aussi, l’analyse de cette contribution peut être quantitative ou 
qualitative73. Ici, plusieurs études issues des modélisations ou à partir des évaluations 
des impacts de la mise en œuvre de politique de prix minimum en Écosse, au Pays de 
Galles, en Australie et au Canada nous permettent de constater que telle politique est 
efficace pour générer des réductions de consommation plus importantes chez les plus 
grands consommateurs que chez l’ensemble des buveurs74. La politique de prix 
minimum contribue alors non seulement à son objectif, soit la réduction de la 

 
66  Brésil-Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 182. 
67  CE-Amiante OA, supra note 27 au para 172. 
68  Ibid; Corée-Diverses mesures affectant la viande de bœuf, supra note 21 aux para 163-64; Brésil-

Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 156. 
69  Brésil-Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 2; CE-Amiante OA, supra note 27 au para 2. 
70  Corée-Diverses mesures affectant la viande de bœuf, supra note 21 au para 163. 
71  Brésil-Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 145. 
72  Ibid aux para 145-46. 
73  Ibid au para 146; Corée-Diverses mesures affectant la viande de bœuf, supra note 21 au para 163. 
74  Voir les études mentionnées supra notes 15-18. 
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consommation chez les plus grands consommateurs, mais contribue également à 
réduire les risques de santé liés à la consommation excessive d’alcool.  

À ce stade, la mesure peut être considérée comme nécessaire que s’il n’existe 
pas de mesures de rechange disponibles75. Seules les mesures permettant d’assurer le 
même niveau de protection souhaité tout en étant moins restrictives pour le commerce 
seront envisagées comme des mesures de rechange possibles76. En ce sens, les mesures 
de rechange doivent également être « raisonnablement disponibles » et ne peuvent donc 
pas être « de nature purement théorique »77. Cet élément de l’analyse de nécessité 
pourrait être problématique pour la politique de prix minimum proposée ici. Une 
augmentation des taxes pourrait potentiellement constituer une mesure de rechange 
disponible moins restrictive pour le commerce. 

Dans Canada-Organismes provinciaux de commercialisation, le Groupe 
spécial du GATT conclut qu’une taxation accrue des boissons alcooliques était une 
mesure de rechange disponible en lieu des politiques de prix minimum maintenues par 
diverses provinces canadiennes78.  

L’affaire Scotch Whisky qui porte sur la conformité de la politique de prix 
minimum établie par l’Écosse avec le droit de l’Union européenne offre, par les faits à 
sa base, des éléments de comparaison fort utiles et un éclairage inspirant. Cette affaire 
a été tranchée en deux temps. Elle a d’abord donné lieu en 2015 à un renvoi préjudiciel 
devant la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE). Dans cette affaire, la CJUE 
détermine que la politique de prix minimum écossaise poursuit un « double objectif » 
et définit ce dernier ainsi : « de réduire, de manière ciblée, la consommation d’alcool 
des consommateurs s’adonnant à une consommation dangereuse ou nocive, mais aussi, 
de manière générale, la consommation d’alcool de la population »79. Après avoir 
constaté que cet objectif occupe le premier rang parmi les intérêts qui sont protégés par 
l’article 36 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne80, la CJUE 
détermine que la politique de prix minimum écossaise contribue nécessairement à 
l’atteinte de son « double objectif »81. Cependant, lors de la comparaison de cette 
mesure avec des mesures de rechange possibles, la CJUE constate qu’une taxation 
accrue est préférable à un prix plancher. La Cour considère qu’une taxation accrue est 
moins restrictive pour le commerce82 puisqu’elle va mener tôt ou tard à une 
augmentation des prix au détail des boissons alcooliques tout en conservant la liberté 
des producteurs de déterminer le prix de leurs produits83. Elle ajoute que cette mesure 
de rechange procure « des avantages supplémentaires par rapport à l’imposition d’un 
[prix plancher] en contribuant à la réalisation de l’objectif général de lutte contre l’abus 

 
75  Brésil-Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 156. 
76  Ibid aux para 156, 172-75. 
77  Ibid au para 156. 
78  Canada-Organismes provinciaux de commercialisation, supra note 20 au para 5.32. 
79  Scotch Whisky, supra note 48 au para 34. 
80  Ibid au para 35. 
81  Ibid aux para 36, 38-39. 
82  Ibid au para 46. 
83  Ibid au para 44. 
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d’alcool »84 ce qui justifie le rejet du prix plancher au bénéfice d’une taxation accrue 
des boissons alcooliques85.  

L’analyse effectuée par la CJUE dans Scotch Whisky démontre bien 
l’importance de la définition de l’objectif. En acceptant la définition du présumé 
« double objectif » de la politique de prix minimum, le gouvernement écossais permet 
à la CJUE de conclure, à la suite d’une analyse économique, que la taxation était une 
mesure de rechange disponible et même préférable à un prix plancher86. Pourtant 
l’objectif d’une politique de prix minimum est d’abord de réduire la consommation 
chez les plus grands consommateurs et de réduire la consommation générale du public 
qu’incidemment87. Comme l’indique l’OMS, « the appeal of such a policy is that, by 
targeting the cheapest alcohol, which is drunk disproportionately by heavier drinkers, 
it effectively targets price increases at those who are suffering the greatest level of harm 
from their drinking, while having a relatively limited impact on the prices faced by 
moderate drinkers »88 [nos italiques]. 

Après cet arrêt de la CJUE, l’Écosse a revu sa mesure et a préparé une 
deuxième mouture de politique de prix minimum avec des objectifs mieux formulés et 
surtout plus ciblés sur la réduction de la consommation d’alcool à bas prix chez les plus 
grands consommateurs qui proviennent le plus souvent de groupes défavorisés sur le 
plan économique. Cette deuxième version de la politique a aussi donné lieu à un recours 
de la part de producteurs d’alcools. Ce recours a abouti devant la Cour suprême du 
Royaume-Uni qui a rendu un jugement unanime le 15 novembre 201789. 

Ce jugement diffère à plusieurs égards de celui rendu par la CJUE. L’essentiel 
de l’argumentaire des appelants était basé sur l’article 36 du TFUE. L’une des 
principales questions de droit et celle qui nous intéresse pour les fins de la présente 
étude était de savoir si la politique de prix minimum telle qu’appliquée par l’Écosse 
était conforme au principe de proportionnalité. Dans ce cas-ci, la Cour s’est attachée à 
vérifier si la politique était appropriée pour atteindre l’objectif de santé publique visé 
et voir ensuite si la politique allait au-delà de ce qui était nécessaire à l’atteinte de cet 
objectif. Les tests appliqués étaient donc très proches du test de nécessité que l’on 
connait sous l’article XX du GATT. La Cour s’attaque donc à des questions plus étroites 
que celles posées devant la CJUE. Elle précise que rien ne suggère que la politique de 
prix minimum sous étude constitue un moyen de discrimination arbitraire ou 
injustifiable ni une restriction déguisée au commerce international90. 

La Cour s’attarde d’abord à vérifier que la politique est solidement appuyée 
sur des données probantes. En s’appuyant sur des études en preuve, la Cour constate 
que les méfaits de l’alcool, et plus spécifiquement de l’alcool à bas prix sont démontrés. 

 
84  Ibid au para 48. 
85  Ibid au para 47. 
86  Oliver Bartlett, « Minimum Unit Pricing for Alcohol May Not Be a Proportionate Public Health 

Intervention » (2016) 7:1 Eur J Risk Regulation 218 aux pp 220-21. 
87  Ibid à la p 220. 
88  Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, « Alcohol pricing », supra note 4 à la p 22. 
89  Scotch Whisky Association and Others v The Lord Advocate and Others, [2017] UKSC 76. 
90  Ibid au para 18. 
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Elle constate aussi que l’alcool joue un rôle significatif dans les inégalités et que les 
personnes à bas revenu sont celles qui bénéficient le plus d’une baisse de leur 
consommation d’alcool. La Cour constate que la politique vise des objectifs de santé 
publique précis et ciblés (« targeted ») et qu’elle permet d’atteindre ces objectifs91. 

Une politique de prix minimum a des effets beaucoup plus importants sur la 
commercialisation de produits à bas prix que sur les produits vendus plus cher que le 
prix imposé. La Cour cherche donc ensuite à voir si une mesure moins attentatoire au 
principe de non-discrimination aurait été aussi efficace pour atteindre les objectifs de 
santé publique visés. Elle s’attardera à vérifier si une taxe de vente applicable à 
l’ensemble des boissons alcooliques permettrait d’atteindre les objectifs visés sans 
discriminer entre les produits. La Cour constate d’abord qu’une taxe calculée sur la 
base du prix de vente d’un produit aura forcément plus d’impact sur les prix de vente 
les plus élevés92. Dans la foulée, la Cour rappelle que la preuve démontre que le 
principal problème de santé publique lié à l’alcool est la consommation excessive 
d’alcool à bas prix93. Cette donnée sera centrale pour apprécier si une mesure est 
appropriée pour atteindre l’objectif visé.  

La Cour compare ensuite, à partir de la preuve déposée devant elle, les effets 
commerciaux d’un prix minimum et d’une taxe. Pour observer les mêmes baisses de 
consommation qu’une augmentation de 50 pence par consommation, il faut imposer 
une taxe de 28%94. Or, une taxe de 28% aura beaucoup plus d’effets sur les produits 
chers que sur les produits à bas prix. Une telle taxe aurait des effets non nécessaires sur 
les buveurs modérés d’alcool à prix plus élevé. L’effet d’un prix minimum est ici 
beaucoup mieux ciblé que l’effet d’une taxe. La Cour ajoute qu’une taxe appliquée en 
vue d’atteindre l’objectif d’une politique publique doit guider le comportement du 
citoyen-consommateur vers l’atteinte du but de la politique95. Or, une taxe qui a pour 
effet d’augmenter davantage le prix des produits chers pourrait avoir pour effet 
d’amener certains consommateurs à consommer moins d’alcool à prix élevé et plus 
d’alcool à bas prix. La Cour s’empresse de rappeler qu’il est très difficile de prédire les 
effets sur les marchés de mesures telles que celles étudiées et qu’on ne peut exiger d’un 
gouvernement qu’il apporte la preuve précise et exacte des effets des mesures qu’il 
envisage96. 

La Cour conclut « that the proposed system of minimum pricing was 
proportionate in the sense required by European Union law »97. 

 
91  Ibid aux para 19-24. 
92  Ibid au para 24. 
93  Ibid. 
94  Ibid au para 32. 
95  Ibid au para 43. 
96  Ibid aux para 47-52. 
97  Ibid au para 63. 
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Sur les effets comparés d’une taxe et d’un prix minimum, la Cour ajoute dans 
ses conclusions ce passage qu’il est utile de reproduire ici :  

that taxation would impose an unintended and unacceptable burden on 
sectors of the drinking population, whose drinking habits and health do not 
represent a significant problem in societal terms in the same way as the 
drinking habits and health of in particular the deprived, whose use and abuse 
of cheap alcohol the Scottish Parliament and Government wish to target. In 
contrast, minimum alcohol pricing will much better target the really 
problematic drinking to which the Government’s objectives were always 
directed and the nature of which has become even more clearly identified by 
the material more recently available98. 

L’étude du cas écossais nous offre des repères pour achever notre analyse de 
la compatibilité d’une politique de prix minimum avec le GATT.  

En droit de l’OMC, la définition de l’objectif d’une mesure est un élément 
central à l’évaluation de la nécessité et constitue la toile de fond de l’analyse des 
différents critères examinés99. Ainsi, lors de l’élaboration d’une politique de prix 
minimum, il est d’une importance primordiale que l’objectif de cette politique soit 
défini adéquatement. La politique de prix minimum proposée ici vise spécifiquement 
la consommation d’alcool chez les plus grands consommateurs et l’élimination des 
sources d’alcool à très faible prix. Par conséquent, il semble difficile de considérer une 
taxation accrue comme une mesure de rechange disponible. D’abord, les données 
probantes disponibles indiquent qu’une politique de prix sur l’alcool uniquement 
fondée sur des taxes ne permet pas d’atteindre l’objectif de réduire les sources d’alcool 
à très faible prix. En effet, lors d’applications de nouvelles taxes, les producteurs et les 
détaillants peuvent absorber une partie ou la totalité de la taxe afin qu’elle ne se reflète 
pas entièrement dans le prix de vente. Ils peuvent le faire « en dégageant un bénéfice 
moins substantiel ou alors ils peuvent répartir de façon inégale la hausse entre des 
produits bon marché et coûteux, ce qui mine l’efficacité du changement voulu en termes 
de réduction des méfaits liés à l’alcool »100. La taxe ne permet alors pas d’assurer le 
niveau de protection souhaité, soit d’éliminer les sources d’alcool à très faible prix. En 
plus, si on appliquait une taxe sur l’ensemble des boissons alcooliques en vue 
d’éliminer les sources d’alcool à très bon marché, il serait nécessaire d’appliquer un 
niveau de taxation extrêmement élevé. Une telle taxe viendrait impacter de façon 
démesurée les buveurs qui sont moins à risque étant donné leur consommation à faible 
niveau. Ici aussi, la taxe ne permet pas d’assurer le niveau de protection tel que défini, 
soit la réduction de la consommation d’alcool chez les grands consommateurs 
spécifiquement.  

 
98  Ibid. 
99  McGrady, Trade and Public Health, supra note 47 à la p 139. 
100  Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances, FAQ sur les prix de référence sociale pour 

les boissons alcoolisées, Ottawa, 2017 à la p 6; Voir aussi Petra S Meier et al, « Estimated Effects of 
Different Alcohol Taxation and Price Policies on Health Inequalities: A Mathematical Modelling Study » 
(2016) 13:2 PLOS Medicine 1; Sornpaisarn, Bundit et al, Resource tool on alcohol taxation and pricing 
policies, Organisation mondiale de la Santé, Genève, 2017; Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, 
« Alcohol pricing », supra note 4. 
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Il est également important de mettre l’accent sur la complémentarité entre les 
différentes mesures prises par les autorités publiques pour atteindre leurs objectifs de 
santé publique101. Comme l’a bien indiqué l’Organe d’appel dans Brésil-Pneumatiques 
rechapés, « certains problèmes complexes liés à la santé publique […] peuvent être 
traités uniquement au moyen d’une politique globale comprenant de multiples mesures 
interdépendantes »102. Ainsi, la taxation et les prix planchers doivent être perçus comme 
étant des politiques complémentaires ne pouvant pas être interchangées103. En effet, ces 
politiques font partie d’un ensemble cohérent de mesures complémentaires dont les 
effets cumulés visent à réduire significativement la consommation et les méfaits 
associés à la consommation d’alcool104. 

Enfin, même si une taxation accrue constitue une mesure moins restrictive 
pour le commerce, elle ne permet pas d’atteindre le niveau de protection tel que défini 
par la politique de prix minimum proposée et ne semble pas pouvoir être considérée 
comme une mesure de rechange disponible.  

 

b) Le test du paragraphe introductif de l’article XX du GATT 

Si la politique de prix minimum s’avère provisoirement justifiée sous le 
paragraphe XXb), elle doit tout de même, par la suite, satisfaire au test du paragraphe 
introductif de l’article XX. Ce dernier empêche un Membre d’adopter une mesure qui 
constitue « un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les 
mêmes conditions existent » ou « une restriction déguisée au commerce international ». 

Conformément à ce test, la conception, les principes de base et la structure 
révélatrice de la mesure sont considérés pour déterminer si la mesure, dans son 
application, constitue un moyen de discrimination105. Ici, l’accent est mis sur 
l’application de la mesure106. Pour que la mesure soit jugée comme discriminatoire sous 
le chapeau de l’article XX, trois conditions doivent être remplies ; (1) l’application de 
la mesure doit entraîner une discrimination (2) la discrimination doit être de nature 
arbitraire ou injustifiable, et (3) la discrimination se produit entre les pays où les mêmes 
conditions existent107. En revanche, cette évaluation doit être faite avec l’objectif de la 
mesure en tête108. Ainsi, puisque la protection de la santé et de la vie des personnes est 
considérée par l’Organe d’appel comme « vital et important au plus haut degré »109, il 
semble improbable que la discrimination potentiellement causée par la politique de prix 

 
101  Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, « No place for cheap alcohol », supra note 4 à la p 39. 
102  Brésil-Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 151. 
103  Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, « No place for cheap alcohol », supra note 4 à la p 39. 
104  OMS, « Global status report », supra note 4 à la p 88. 
105  CE-Produits dérivés du phoque, supra note 21 au para 5.302; Japon-Boissons alcooliques II, supra note 

29 à la p 33. 
106  Brésil-Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 215. 
107  États-Unis-Prohibition à l’importation de certaines crevettes et de certains produits à base de crevette 

(Plaintes de l’Inde et al.) (1998), OMC Doc WT/DS58/AB/R (Rapport de l’Organe d’appel) au para 
150. 

108  Brésil-Pneumatiques rechapés OA, supra note 61 au para 227. 
109  CE-Amiante OA, supra note 27 au para 172. 
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minimum soit jugée comme « arbitraire » ou « injustifiable » ou comme constituant une 
restriction déguisée au commerce110. 

En guise de conclusion partielle sur la compatibilité avec le GATT de la 
politique de prix minimum envisagée, il nous semble possible de constater qu’une telle 
politique pourrait aller à l’encontre de l’article III et ne serait probablement pas évalué 
sous l’article XI. Plus important encore, dans le cas où la politique serait jugée 
incompatible avec les règles du GATT, il apparait que la politique satisferait les 
exigences de l’article XX du GATT, plus spécifiquement le test de nécessité imposé par 
le paragraphe b) ainsi que le test du paragraphe introductif de l’article.  

 

B. La compatibilité d’un prix plancher avec l’Accord SPS et l’Accord OTC 

Les accords SPS et OTC peuvent être applicables lorsque les boissons 
alcooliques sont concernées. Il est important de noter d’emblée que l’article 1.5 de 
l’Accord OTC indique qu’une mesure relevant de l’Accord SPS ne peut pas être 
soumise à l’application de l’Accord OTC. Toutefois, il n’est pas exclu qu’une seule 
prescription contienne plusieurs mesures distinctes pouvant être évaluées sous 
différents accords de l’OMC111. Ainsi, les mesures appliquées dans l’un des buts 
énoncés à l’annexe A (1) de l’Accord SPS devront être examinées sous cet accord, alors 
que les mesures ne relevant pas de l’un de ces buts pourront être soumises à l’Accord 
OTC, si elles constituent des « règlements techniques »112. Il convient alors, ici, 
d’examiner, en premier lieu, l’applicabilité de l’Accord SPS à la politique de prix 
minimum proposée. L’applicabilité de l’Accord OTC sera ensuite abordée. 

 

1. L’ACCORD SPS 

L’article premier de l’Accord SPS édicte que cet accord « s’applique à toutes 
les mesures sanitaires et phytosanitaires qui peuvent, directement ou indirectement, 
affecter le commerce international ». L’annexe A (1) définit les mesures sanitaires et 
phytosanitaires comme toute mesure appliquée 

a) pour protéger, sur le territoire du Membre, la santé et la vie des animaux 
ou préserver les végétaux des risques découlant de l’entrée, de 
l’établissement ou de la dissémination de parasites, maladies, organismes 
porteurs de maladies ou organismes pathogènes ;  

b) pour protéger, sur le territoire du Membre, la santé et la vie des personnes 
et des animaux des risques découlant des additifs, contaminants, toxines ou 

 
110  Tania Voon, « Flexibilities in WTO Law to Support Tobacco Control Regulation » (2013) 39:2-3 Am 

JL & Med 199 à la p 208.  
111  Communautés européennes-Mesures affectant l’approbation et la commercialisation des produits 

biotechnologiques (Plaintes des États-Unis, du Canada et de l’Argentine) (2006), OMC Doc 
WT/DS291, 292, 293/R (Rapport du Groupe spécial) au para 7.166. 

112  Ibid. 
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organismes pathogènes présents dans les produits alimentaires, les boissons 
ou les aliments pour animaux ;  

c) pour protéger, sur le territoire du Membre, la santé et la vie des personnes 
des risques découlant de maladies véhiculées par des animaux, des plantes ou 
leurs produits, ou de l’entrée, de l’établissement ou de la dissémination de 
parasites ; ou 

d) pour empêcher ou limiter, sur le territoire du Membre, d’autres dommages 
découlant de l’entrée, de l’établissement ou de la dissémination de parasites. 

Le paragraphe b) est, à l’évidence, celui qui pourrait potentiellement trouver 
application à notre sujet d’étude. Toutefois, les mesures visées par ce paragraphe sont 
seulement celles qui réglementent les constituants des boissons alcooliques afin de 
réduire leur toxicité, par exemple, une mesure interdisant la présence de méthanol dans 
ces boissons113. Or, la politique de prix minimum proposée vise à protéger la vie et la 
santé des personnes non pas des risques des « additifs, contaminants, toxines ou 
organismes pathogènes » potentiellement présents dans les boissons alcooliques, mais 
plutôt des risques découlant d’une consommation importante d’alcool. Ainsi, un prix 
plancher ne peut pas être considéré comme une « mesure sanitaire ou phytosanitaire » 
au sens où cette expression est définie à l’Annexe A de l’Accord. De là, on voit mal 
comment l’Accord SPS pourrait s’appliquer à une politique de prix minimum.  

 

2. L’ACCORD OTC 

Quant à l’Accord OTC, il est intéressant de noter que la politique de prix 
minimum adoptée par l’Irlande a fait l’objet de discussion au comité OTC de l’OMC. 
Après la notification par l’Irlande de la Public Health (Alcohol) Bill 2015 au comité, 
certains pays critiquent l’inclusion d’un prix plancher dans la législation114. Le 
Mexique, entre autres, est d’avis que d’imposer « un prix minimum par gramme pour 
la vente d’alcool constituait une violation de l’article 2.2 de l’Accord OTC, étant donné 
qu’il aurait été possible d’adopter une mesure moins restrictive pour le commerce afin 
de remplir cet objectif légitime »115. Toutefois, l’application de l’Accord OTC pour ce 
qui est des politiques de prix minimum est incertaine116. En effet, pour que cet accord 
soit applicable, la politique de prix minimum doit répondre à la définition de 
« règlement technique »117 et il semble qu’une telle politique ne remplit pas toutes les 
conditions nécessaires pour répondre à cette définition. 

 
113  McGrady, Trade and Public Health, supra note 47 à la p 178. 
114  OMC, Compte rendu de la réunion des 10 et 11 novembre 2016, OMC Doc G/TBT/M/70 (2016) au para 

2.13 [OMC, G/TBT/M/70]; OMC, Compte rendu de la réunion des 21 et 22 mars 2018, OMC Doc 
G/TBT/M/74 (2018) aux para 2.187, 2.191. 

115  OMC, G/TBT/M/70, supra note 114. 
116  Paula O’Brien, « Missing in Action: The Global Strategy to Reduce the Harmful Use of Alcohol and the 

WTO » (2021) 12 Eur J of Risk Regulation 477 à la p 485, n 78. 
117  CE-Amiante OA, supra note 27 au para 59. 
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Le concept de « règlement technique » est défini à l’annexe 1 de l’Accord OTC 
comme étant un 

Document qui énonce les caractéristiques d’un produit ou les procédés et 
méthodes de production s’y rapportant, y compris les dispositions 
administratives qui s’y appliquent, dont le respect est obligatoire. Il peut 
aussi traiter en partie ou en totalité de terminologie, de symboles, de 
prescriptions en matière d’emballage, de marquage ou d’étiquetage, pour un 
produit, un procédé ou une méthode de production donnés [nos italiques]. 

Ainsi, et comme le précise l’Organe d’appel dans CE-Amiante, une mesure 
constitue un règlement technique si les trois conditions suivantes sont respectées : a) 
« le document doit s’appliquer à un produit, ou groupe de produits, identifiable », b) 
« le document doit énoncer une ou plus d’une caractéristique du produit » et c) « le 
respect des caractéristiques du produit doit être obligatoire »118. Il convient alors ici 
d’examiner la politique de prix minimum pour déterminer si elle respecte la définition 
de « règlement technique ». 

D’abord, il faut noter que le terme « document » employé ici se limite aux 
documents qui prescrivent une certaine chose119. Une politique de prix minimum 
incluse dans une loi ou dans un règlement respecterait donc cette définition. Ensuite, ce 
document doit s’appliquer à un produit « identifiable ». L’Organe d’appel dans CE-
Amiante précise que pour être « identifiable » un produit ou un groupe de produit n’a 
pas besoin d’être expressément identifié120. Ainsi, pour la politique proposée, ce critère 
ne soulève pas de difficultés. Les politiques de prix minimum identifient habituellement 
expressément les produits visés, soit les boissons alcooliques, directement dans la loi121. 
Il semble alors très probable qu’une politique de prix minimum soit considérée comme 
un document s’appliquant à un groupe de produits identifiable. 

Pour ce qui est du deuxième critère, imposer un prix plancher pour des produits 
ne revient pas à énoncer des caractéristiques se rapportant aux produits. L’Organe 
d’appel dans CE-Amiante décrit les caractéristiques d’un produit comme  

les « particularités », « qualités », « attributs », ou autre « marque distinctive » 
objectivement définissables d’un produit. Ces « caractéristiques » pourraient 
concerner, entre autres, la composition, la dimension, la forme, la couleur, la 
texture, la dureté, la ténacité, l’inflammabilité, la conductivité, la densité ou 
la viscosité d’un produit. Dans la définition d’un « règlement technique » 
figurant à l’annexe 1.1, l’Accord OTC lui-même donne certains exemples de 
« caractéristiques d’un produit » : « terminologie, […] symboles, […] 
prescriptions en matière d’emballage, de marquage ou d’étiquetage ». Ces 
exemples indiquent que les « caractéristiques d’un produit » incluent non 
seulement les particularités et qualités intrinsèques du produit lui-même, 

 
118  Ibid aux para 66-70; États-Unis-Cigarettes aux clous de girofle OA, supra note 40 au para 87. 
119  CE-Produits dérivés du phoque, supra note 21 aux para 5.9-5.10. 
120  CE-Amiante OA, supra note 27 au para 70. 
121  Voir Liquor Act 2019 (NT), 2022; Public Health (Alcohol) Act 2018 (Irlande). 
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mais aussi des caractéristiques connexes, telles que les moyens 
d’identification, la présentation et l’apparence d’un produit122.  

Comme exemple, dans États-Unis-Cigarettes aux clous de girofle, la mesure 
interdisait la présence de constituants ayant un « arôme caractérisant » dans les 
cigarettes123. Le Groupe spécial conclut qu’un « arôme caractérisant » constitue une 
« caractéristique » des cigarettes puisqu’il est « une particularité “intrinsèque du produit 
lui-même” »124. Ici, contrairement aux cigarettes dans États-Unis-Cigarettes aux clous 
de girofle, la composition même des boissons alcooliques n’est pas réglementée ; cette 
politique n’exige pas que les boissons alcooliques aient ou n’aient pas une certaine 
teneur en alcool, mais prescrit seulement le prix de ces produits en vertu de cette teneur 
en alcool. Également, cette politique n’impose aucune prescription en ce qui concerne 
les caractéristiques connexes du produit; aucun aspect de la politique n’a égard à la 
présentation ou à l’apparence des boissons alcooliques. À moins que, surprenamment, 
le prix puisse être considéré comme une « caractéristique » d’un produit, il est alors 
difficile de voir comment une politique de prix minimum énonce des 
« caractéristiques » des boissons alcooliques.  

Plusieurs auteurs fournissent des exemples de mesures se rapportant aux 
boissons alcooliques pouvant être soumises à l’Accord OTC ; des mesures concernant 
l’étiquetage des boissons alcooliques125, des mesures interdisant la vente des boissons 
« pré-mélangés » (mélange d’une boisson alcoolisée avec une boisson non alcoolisée), 
des mesures interdisant la vente de boissons alcooliques mélangées avec des boissons 
caféinées126, des mesures limitant le taux d’alcool permis dans certaines catégories de 
boissons127, etc. Toutefois, les auteurs ne semblent pas considérer les règlements qui 
régissent directement la vente des produits alcoolisés, sans régir les qualités 
intrinsèques ou extrinsèques des produits, comme un « règlement technique »128. 
L’auteur McGrady donne comme exemple un projet de loi passé par la Nouvelle-
Zélande réglementant la vente des boissons « pré-mélangés ». En fonction de leur 
teneur en alcool et du nombre de verres standard d’alcool qu’elles comprennent, 
certaines boissons « pré-mélangées » ne pourraient plus être vendues en magasin et 
seraient seulement disponibles dans les restaurants et bars129. Ce type de restriction, 

 
122  CE-Amiante OA, supra note 27 au para 67. 
123  États-Unis-Mesures affectant la production et la vente des cigarettes aux clous de girofle (Plainte de 

l’Indonésie) (2011), OMC Doc WT/DS406/R (Rapport du Groupe spécial) au para 7.31. 
124  Ibid. 
125  Ben McGrady et Alexandra Jones, « Tobacco Control and Beyond: The Broader Implications of United-

States-Clove Cigarettes for Non-Communicable Diseases » (2013) 39 Am JL & Med 265 à la p 268. 
126  Ibid. 
127  Tania Voon et Andrew D Mitchell, « International Trade Law » dans Tania Voon, Andrew D Mitchell 

et Jonathan Liberman, dir, Regulating Tobacco, Alcohol and Unhealthy Foods: The Legal Issues, 
London, Routledge, 2014, 86 à la p 89. 

128  Voir Andrew D Mitchell et Elizabeth A Sheargold, « International Trade and Investment Agreements: 
Opportunities and Challenges for Noncommunicable Diseases » (2021) 18:2 Indonesian J Intl L 279. 
Les auteurs traitent des taxes et restrictions sur la vente des produits seulement en relation avec le GATT, 
et réservent l’application de l’accord OTC aux mesures comme l’interdiction d’additifs dans les 
cigarettes ou la réglementation en matière d’étiquetage et d’emballage. 

129  McGrady et Jones, supra note 125 aux pp 277-78. 
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selon McGrady, ne serait probablement pas soumise à l’Accord OTC130. Cette mesure 
de la Nouvelle-Zélande s’apparente en partie avec la politique de prix minimum 
proposée ici ; les deux politiques régissent la vente elle-même des produits, sans 
prescrire de caractéristiques intrinsèques ou extrinsèques que doivent avoir les boissons 
alcooliques. 

Ainsi, il semble que, pour une politique de prix minimum comme proposée, ni 
l’Accord SPS ni l’Accord OTC ne soit applicable. 

 

                                         *** 
 

Plus d’un gouvernement cherche aujourd’hui à endiguer les méfaits de l’alcool 
sur la santé humaine. Dans un monde globalisé où les obstacles au commerce sont 
aplanis et où les marchés sont de plus en plus intégrés, toute mesure ayant pour effet 
potentiel de restreindre la circulation des produits ou d’opérer une discrimination entre 
produits similaires doit être évaluée à l’aune du droit international économique.  

Si, à l’instar du Parlement écossais ou d’autres gouvernements, le Québec 
allait de l’avant avec une politique de prix minimum sur l’alcool, l’enjeu de la 
compatibilité de cette politique avec les engagements internationaux qui lient 
deviendrait cruciale pour éviter tout conflit commercial.  

L’analyse des accords de l’OMC et de la jurisprudence qui en découle tend à 
montrer qu’une politique de prix minimum a toutes les chances d’être considérée 
compatible avec les engagements qui ressortent du système OMC et qui lient le Québec. 
Si des données probantes rendent compte de l’importance de l’objectif poursuivi par la 
mesure, s’il peut être établi que la mesure peut efficacement contribuer à l’atteinte de 
l’objectif poursuivi, si la mesure est ciblée, si les effets commerciaux de la mesure ne 
vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif, s’il n’existe pas de 
mesure de rechange qui permette d’atteindre de manière ciblée l’objectif poursuivi en 
étant moins attentatoire à la liberté de commerce, la mesure a toutes les chances de 
passer les tests imposés par le GATT. 

Les avancées de la science et l’avènement de nouveaux défis 
environnementaux, sanitaires, sécuritaires ou sociaux amènent de nombreux 
gouvernements à mettre en place des politiques qui poursuivent des objectifs inédits ou 
à poursuivre leurs objectifs d’une manière nouvelle. Ces mesures gouvernementales 
peuvent constituer un test de la marge de manœuvre dont disposent les États membres 
de l’OMC pour poursuivre leurs visées non commerciales. Une politique de prix 
minimum sur l’alcool est de cette catégorie de mesures qui trouvent leur place au sein 
du système commercial multilatéral. 

 
130  Ibid. 


